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Le Bonjour du «Soir»

Pas d'accord !
Le point de vue donné par

l'historien sur l'émir Abdelkader n'est
pas partagé par tout le monde. Loin
de là. Voici une appréciation qui
contredit ce qui a été écrit dans cette
contribution considérée par
beaucoup comme un «brûlot» :
«L'Emir a été trahi par les siens, au

combat. L'Emir était doué et
mondialement connu et reconnu
pour sa droiture, son humanisme
pendant sa résistance, et
intransigeant pour la parole donnée.
La France, après sa reddition,  n'a pas
respecté les accords et sa parole, en
le retenant prisonnier avec les siens,
dont un bon nombre gisent sous une
dalle de béton, au château
d'Amboise. Sa grandeur morale est
reconnue dans le monde entier, mais
il est vrai que l'on n’est trahi que par
les siens. Jusqu'où iront certains
Algériens à salir leur passé ?» conclut
Rachid.
La vérité sur l'Histoire n'est pas

facile à établir quand les motivations
obéissent parfois à des
considérations politiques. N'étant pas
un expert en Histoire, j'ai juste
évoqué cette question pour rebondir
sur le fameux article 51. Parce que,
au fond, ce qui est important, c'est
aujourd'hui et demain. Et là, on peut
corriger beaucoup de choses...

farahmadaure@gmail.com

l MOHAMED BOUCHAKOUR, MAÎTRE DE CONFÉRENCES À L’ÉCOLE
DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES D’ALGER :

«Il faut une réforme profonde
et radicale de l’université»

Entretien

Lire en pages 6 et 7

l PROCÈS DE L’AFFAIRE SONATRACH 1

Polémique autour
de l’absence
d’expertise

l Pourquoi n’a-t-on pas procédé à une expertise dans l’affaire du scandale Sonatrach ?
Quelles étaient les motivations du juge instructeur en charge de l’affaire pour évacuer cette

importante étape dans le processus de l’instruction de l’affaire Sonatrach ? Des questions qui sont
restées sans réponses, mais soulevées au quatorzième jour de l’audition des mis en cause.

l CONSOMMATION D’ÉLECTRICITÉ
ET DE GAZ

l ELLE AFFIRME DÉTENIR CONTRE LUI
DES ÉLÉMENTS D’UNE EXTRÊME GRAVITÉ

Les Algériens
dans l’attente
des nouvelles

factures

Hanoune
accuse Khelil
de «haute
trahison» PAGE 5
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